
Compte rendu
Conseil Communautaire

Mardi 14 mars 2017

Délégués présents avec droit de vote :  
La Vernaz : GARIN Jacqueline (DT)
La Côte d’Arbroz : MUFFAT Sophie (DT)
Montriond : LAGRANGE Georges
La Forclaz : GALLAY Gilbert (DT)
Morzine     : BERGER  Gérard,  PHILIPP  Martine,  RASTELLO  Lucien,  PEILLEX  Gilbert,  RICHARD  

Hélène, RICHARD Michel et ANTHONIOZ-TAVERNIER Élisabeth
St Jean d’Aulps     : COTTET-DUMOULIN Patrick, BOIRE-VARLET Catherine Sophie et CHARNAVEL Marie-

Thérèse
La Baume : POLLIEN Frédéric (DS)
Le Biot : TOURNIER Henri-Victor (DT)
Seytroux     : MORAND Jean-Claude (DT)
Les Gets     : MUTILLOD Christophe, GOINE Nathalie et ANTHONIOZ Henri
Reyvroz : LOMBARD Gérald (DT)
Vailly : TRABICHET Yannick et GURLIAT Romain
Lullin   : DEGENEVE Alain et CRAYSTON José
Bellevaux : VUAGNOUX Jean-Louis, CORNIER-PASQUIER Anne et PASQUIER Régis

Délégués présents sans droit de vote :
HAUTEVILLE Laurent (DS La Vernaz) et CORNIER Andrée (DS Reyvroz)

Délégués absents :
BRAIZE  Alain  (Montriond),  GAYDON  Christelle  (DT  Essert-Romand),  MUFFAT  Jean-François  (DS  Essert-
Romand), COFFY Serge (DT La Baume), VERNAY Franck (DS Le Biot), LE RAY Gérard (DS La Côte d’Arbroz),
GALLAY Cyrille (DS La Forclaz) et DUPONT Eric (DS Seytroux)

Autres personnes présentes :
PUGIN-BRON  Stéphane  (Directeur),  MONTET  Charles-Henri  (responsable  administratif  et  financier),  LARDY
Sandra (chef de projet de territoire) et TAVERNIER Béatrice (chargée de mission Transport)

Secrétaire de séance :
LOMBARD Gérald
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1- Approbation du compte-rendu de la réunion du 7 février 2017

Patrick COTTET-DUMOULIN considère que ce compte-rendu est à charge. Il ne l’approuve pas car il
ne reflète pas selon lui l’ensemble des propos tenus lors de cette réunion concernant plus particulièrement le
projet d’extension de la ZAE du Vernay-Bron à Saint Jean d’Aulps :

- Gérard BERGER ne s’est, selon lui, pas contenté de dire que ce projet va tuer le commerce à Morzine,
- il manque une intervention de sa part dans laquelle il avançait que ce projet ne portera pas atteinte aux

commerces de proximité et qu’il sera au contraire complémentaire,
- concernant la question de Yannick TRABICHET sur le déneigement de la zone et sur le fait que ce

sera la CCHC qui en aura la charge, il souhaiterait compléter en précisant que la CCHC, en passant en FPU,
percevra en contrepartie les recettes économiques liées à cette zone.

Anne CORNIER-PASQUIER considère que reprocher à Saint Jean d’Aulps de faire du commerce, c’est
du  protectionnisme,  et  estime  que  Morzine  n’a  pas  le  monopole  du  commerce  sur  la  CCHC.  Michel
RICHARD souligne que ce n’est pas du protectionnisme mais qu’il faut faire attention à ne pas vider les
centres-villes au profit des ZAE.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la dernière réunion en
prenant en compte les modifications précisées ci-dessus.

2- Point sur les réunions aux organismes extérieurs

Stéphane PUGIN-BRON informe les membres du Conseil Communautaire que plusieurs réunions ont eu
lieu depuis le 10 janvier 2017 :

- 9 février 2017 : SIAC - Conseil Syndical
- 10 février 2017 : Atout Saison (Jacqueline GARIN)
- 16 février 2017 : Forum emploi à Thonon (Jacqueline GARIN)
- 17 février 2017 : SIAC à Thonon (Christophe MUTILLOD)
- 17 février 2017 : Atout Saison à Annemasse (Jacqueline GARIN)
- 17 février 2017 : rencontre Région-CLD à Thonon (Christophe MUTILLOD)
- 20 février 2017 : Contrat de rivières à Thonon (Jacqueline GARIN)
- 23 février 2017 : Bureau du SIAC à Thonon (Jacqueline GARIN, Christophe MUTILLOD)
- 9 mars 2017 : FDDT Thonon (Jacqueline GARIN, Gérald LOMBARD, Yannick TRABICHET, Alain

DEGENEVE, Jean-Louis VUAGNOUX, José CRAYSTON)

3- Santé     : point sur le projet de MSP à Lullin

Jacqueline GARIN refait un rapide historique du projet :
- création du Pôle de Santé Pluriprofessionnel de la vallée du Brevon,
- proposition de la commune de Lullin de réaménagement des anciens locaux de la gendarmerie pour

accueillir une MSP,
- validation de l’étude d’opportunité,
- positionnement favorable des kinés, infirmières et podologues.

Jacqueline GARIN souligne que l’installation d’un nouveau médecin est actuellement envisagé par la
commune de Lullin dans les locaux qui accueillaient jusque là l’Office de Tourisme. Une discussion a alors
été engagée en réunion de bureau en présence d’Alain DEGENEVE et José CRAYSTON afin d’en savoir plus
sur ce projet et afin de connaître le positionnement de la commune de Lullin sur le projet de MSP. Alain
DEGENEVE précise que le Conseil Municipal de Lullin s’est réuni le 9 mars et a donné un avis favorable à la
poursuite du projet de MSP. Il ajoute qu’il n’a jamais été question de court-circuiter le projet de MSP mais que
les élus de Lullin ont simplement voulu retenir un médecin qui voulait s’installer.

Jacqueline  GARIN  rappelle  que  pour  constituer  une  MSP  il  faut  nécessairement  qu’un  médecin
généraliste y soit installé. Elle précise que même si le médecin en question s’installe provisoirement dans un
autre local, on peut tout à fait mettre une clause dans le bail « provisoire » qui va lui être consenti afin de le
conditionner à une prochaine installation dans la MSP.

Gérald LOMBARD se demande s’il existe un moyen de contraindre ce nouveau médecin à intégrer la
MSP car il pourrait très bien accepter aujourd’hui puis changer d’avis le moment venu.
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Stéphane  PUGIN-BRON  souligne  que,  s’agissant  d’une  profession  libérale,  rien  n’empêchera  au
médecin de s’installer où il le souhaite, et ce même si la convention signée avec lui prévoit une fin de bail dès
l’ouverture de la MSP. Anne CORNIER-PASQUIER estime que même si ce médecin n’intègre pas la MSP, ce
n’est pas dramatique car on arrivera toujours à trouver un autre médecin.

Yannick TRABICHET rappelle que le Dr RIEGEL est toujours installé sur Lullin et que cela risque de
posé problème.  Alain  DEGENEVE précise  qu’il  l’a  rencontré  et  l’en a  informé cet  automne et  qu’il  est
d’accord.

Yannick TRABICHET se demande si le nouveau médecin va vouloir s’installer s’il n’est pas assuré du
départ du Dr RIEGEL. Jacqueline GARIN précise que, dans l’acte II de la loi Montagne, il est prévu que les
médecins retraités en zone de montagne qui veulent continuer leur activité verront leurs cotisations retraite
diminuées de moitié, ce qui pourrait très bien inciter les médecins retraités à poursuivre leur activité un certain
temps.

Jean-Claude MORAND tient à faire remarquer que la position de la commune de Lullin est déjà un  pas
en avant. Il aimerait maintenant savoir si les élus du Brevon sont tous d’accord pour lancer ce projet de MSP à
Lullin. Romain GURLIAT souligne que la décision prise par la commune de Lullin d’installer un nouveau
médecin suite au déménagement de l’Office de Tourisme a soulevé beaucoup de questions. Il précise que si le
médecin intègre la future MSP, alors le débat est clos. Jean-LOUIS VUAGNOUX ajoute qu’il est pour sa part
favorable à ce projet qui s’inscrit dans une vision de territoire.

Yannick  TRABICHET  aimerait  savoir  quand  est-ce  que  démarrera  cette  nouvelle  MSP.  Stéphane
PUGIN-BRON précise que les travaux pourraient démarrer dès cet automne. Toutefois, le financement du
projet par l’ARS et la Région est conditionné au fait qu’un médecin intègre à terme cette MSP.

4- Sentiers     : approbation du schéma directeur

Lidwine GLEIZES présente aux membres  du Conseil  Communautaire  les grandes lignes du schéma
directeur de la randonnée (voir diaporama ci-joint).  Elle informe les membres du Conseil Communautaire
qu’un nouveau document de promotion des sentiers a également été proposé par la Commission "Sentiers" le 8
février  2017.  Il  s’agit d’un  guide  au  format  A5  (14,8  x  21)  ou  B5  (17,6  x  25)  avec  les  balades
« emblématiques »  du  territoire  dans  lequel  sera  également  inséré  un  guide  au  format  A6  (10,5  x  14,8)
détachable et personnalisé par office de tourisme. Une réunion avec les OT est prévue prochainement pour
travailler sur ce guide et définir précisément sa conception en fonction des besoins des OT.

Christophe MUTILLOD se dit surpris par la solution retenue pour le guide qui est selon lui la plus
onéreuse. Gérard BERGER se demande quant à lui s’il ne serait pas plus simple de faire un seul guide avec
des onglets. 

Gilbert PEILLEX souligne que l’idée reste encore à approfondir et que cela se fera quoi qu’il en soit en
lien avec les offices de tourisme. 

Lidwine GLEIZES rappelle que la promotion des sentiers est une compétence de la CCHC prévue dans
ses statuts. Christophe MUTILLOD estime qu’il faudrait peut-être la déléguer aux OT car la CCHC n’a pas le
budget suffisant pour le faire. Lidwine GLEIZES considère qu’il est préférable que la communication se fasse
par la CCHC dont les services connaissent parfaitement les sentiers et leur balisage.

Élisabeth  ANTHONIOZ-TAVERNIER souligne  qu’il  serait  judicieux  de  prévoir  dans  le  guide  des
sentiers une page sur les transports en commun existants (Bablad’Aulps Bus et Brev’Bus).

Romain GURLIAT tient à féliciter Gilbert PEILLEX et Lidwine GLEIZES pour le sérieux du travail
accompli.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le schéma directeur de la randonnée tel qu’il
leur a été présenté. 

5- Réchauffement des lits froids     : point sur l’opération

Sandra  LARDY  fait  le  point  sur  l’opération  « Affiniski »  et  présente  aux  membres  du  Conseil
Communautaire l’état des lieux des dossiers au 17/02/2017.
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• Avoriaz :
◦ Référent : Stéphane LERENDU
◦ M. BLOCH: mobilier -> en cours de traitement
◦ M. DECROUX -> fiche projet en attente du retour client.
◦ M. DEGOUY -> devis en cours

• Morzine : 
◦ Référent : Sabrina VANBIERVLIET
◦ M. Lionel BOULENS -> devis en cours
◦ M. Vincent RENAUDEAU -> contact de janvier, visite du référent à faire
◦ M. Bernard GAUTIER -> propositions aménagement en cours
◦ M. Cyrille MARIEN -> devis en cours

• Les Gets : 
◦ Référente : Sandra LARDY
◦ M. Gilles ANTHONIOZ -> échanges en cours, pour le moment sans suite
◦ M. LIOT -> devis indice D en cours
◦ M. Christophe MUTILLOD -> en attente des coordonnées via fiche référent

• Les Alpes du Léman :
◦ Référente : Patricia BONNET
◦ 7 contacts (Habère-Poche, Bellevaux, Mègevette) → visites non programmées

Sandra LARDY rappelle que l’opération a été lancée pour la période de juillet 2016 à juillet 2019. Elle
rappelle également le plan de financement :

• Coût global : 190 800 € TTC sur 3 ans
• Subvention Espace Valléen CIMA (FNADT) : 40% du TTC
• Participation CCHC : 30%
• Participation communes / remontées mécaniques : 30 %

Plans de financement annuels

• Année 2016
◦ Coût : 63 600 € TTC
◦ Subvention CIMA (FNADT) : 0 %
◦ Participation CCHC  : 31 800 € TTC
◦ Participation communes / RM : 31 800€ TTC

• Année 2017
◦ Coût : 63 600 € TTC
◦ Subvention CIMA (FNADT) : 40% à 50% du TTC
◦ Participation CCHC  : 25 à 30 % du TTC
◦ Participation communes / RM : 25 à 30 % du TTC

• Année 2018
◦ Coût : 63 600 € TTC
◦ Subvention CIMA (FNADT) : 40% à 50% du TTC
◦ Participation CCHC  : 25 à 30 % du TTC
◦ Participation communes / RM : 25 à 30 % du TTC

Les communes et les remontées mécaniques concernées sont les suivantes :
• Les Gets (+ la Côte d'Arbroz) et la SAGETS,
• Morzine (+ Essert-Romand) et la SA le Pléney,
• Avoriaz (+ Montriond) et la SERMA,
• Bellevaux,
• Habère-Poche.

Sandra LARDY souligne que la CCHC est un des territoires qui travaille le mieux actuellement sur les
rénovations de biens immobiliers. Néanmoins, elle précise que l’opération s’essouffle un peu maintenant et
qu’il va falloir relancer la communication. Elle rappelle que c’est un véritable travail de fourmi. Elle remarque
que la revue de presse parle beaucoup d’Affiniski mais peut-être pas suffisamment de nos stations engagées
dans l’opération.
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Christophe MUTILLOD rappelle que lorsque le Conseil  Communautaire a décidé de partir sur cette
opération, il avait exigé un rendu, un détail sur ce qui est fait par la société Affiniski. Il estime que cette
société devrait davantage communiquer sur son produit.

Sandra LARDY souligne que le point fort de l’opération tient aussi au déploiement d’un service de
conciergerie. Certains propriétaires se sont mis à relouer à nouveau grâce à ces services.

Yannick TRABICHET aimerait savoir si la participation de la CCHC et des communes pour 2016 est
liée au nombre de logements ayant bénéficié de l’opération. Stéphane PUGIN-BRON précise que ce n’est pas
le cas car le contrat qui a été souscrit ne fixe pas d’objectif en la matière.

Stéphane PUGIN-BRON, afin de prendre en considération les remarques faites ce soir, propose de faire
un courrier à la société Affiniski afin de leur demander d’intensifier la communication.

Christophe MUTILLOD estime pour sa part que la société doit transmette à la CCHC son plan média
pour 2017, faute de quoi on arrête de la payer.

Anne CORNIER-PASQUIER ajoute qu’on s’aperçoit en réalité que ce sont les employés des OT qui
font la communication à la place d’Affiniski et qu’un courrier « incisif » ne ferait pas de mal.

6- Personnel

6.1 Espaces valléens : reconduction du poste de chef de projet

Stéphane  PUGIN-BRON  rappelle  aux  membres  du  Conseil  Communautaire  que  ce  poste  est
actuellement occupé par Sandra LARDY (en disponibilité depuis deux ans de l’agglomération de Guéret) sur
la base d’un CDD de 1 an s’achevant le 31 mars 2017. Il fait part des 2 possibilités qui s’offrent aux élus :

• soit un nouveau CDD de 1 an sur la base d’une augmentation temporaire d’activité,
• soit le transfert de son CDI depuis l’agglomération de Guéret, ce qui nécessite la création d’un

poste permanent.

Après un tour de table, les élus présents conviennent à l’unanimité que le poste de Mme LARDY doit
être pérennisé dans la mesure où la CCHC aura toujours besoin d’une personne qui suit de près les projets du
territoire et leur financement. Néanmoins, compte tenu du temps que prendra la procédure pour transférer son
CDI, Stéphane PUGIN-BRON propose dans un premier  temps de la  recruter  sur la  base d’un poste  non
permanent à compter du 1er avril 2017.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de créer un poste non permanent de chef de
projet pour accroissement temporaire d’activité, du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 et charge Madame la
Présidente d’engager les démarches nécessaires au transfert du CDI de Mme LARDY.

6.2 Réseau des bibliothèques : augmentation du temps de travail de l’animatrice

Stéphane  PUGIN-BRON  rappelle  que  ce  poste  est  actuellement  occupé  par  Virginie  PANIKIAN,
recrutée en contrat à durée déterminée pour la période du 1er septembre 2016 au 31 août 2017 sur la base d’un
mi-temps. Après discussion en bureau, il propose, compte tenu de l’augmentation de la charge de travail liée à
la gestion du portail informatique, d’augmenter la durée de travail hebdomadaire de ce poste et de la passer à
27h.

Le  Conseil  Communautaire,  à  l’unanimité,  décide  de  passer  à  27h  la  durée  de  travail
hebdomadaire de ce poste, et ce à compter du 1er avril 2017, et charge Madame la Présidente de passer
l’avenant nécessaire avec Mme PANIKIAN.

6.3 MSAP : recrutement d’un volontaire au service civique

Stéphane PUGIN-BRON propose aux membres du Conseil  Communautaire de lancer le recrutement
d’un volontaire au service civique, pour une période de 10 mois à compter du 1er octobre 2017, avec pour
objectif d’aider le chargé de mission saisonnier pour accueillir les personnes dans la MSAP. Il précise que le
coût de cet emploi est d’environ 110 € par mois.

Le Conseil  Communautaire,  à l’unanimité,  autorise Madame la Présidente à signer le  contrat
d’engagement correspondant et à lancer toutes les démarches nécessaires. 

5/11



7- Finances

7.1 Vote des subventions

Stéphane PUGIN-BRON invite les membres du Conseil Communautaire à voter les subventions aux
associations pour l’année 2017 sur la base des montants proposés par le bureau :

Concernant les ADMR

Stéphane  PUGIN-BRON fait  part  de  la  demande  d’augmentation  émise  par  l’ADMR de  la  Vallée
d’Aulps pour 2017. Il rappelle que cette ADMR perçoit  chaque année le même montant que l’ADMR du
Brevon qui présente un budget et un effectif presque 2 fois plus petits. 

Jean-Claude  MORAND  estime  qu’il  faudrait  voter  les  mêmes  montants  que  l’année  dernière  puis
regarder de plus près leurs budgets en réunissant une commission. Christophe MUTILLOD se demande quant
à lui s’il ne faudrait pas fixer un montant par bénéficiaire.
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Yannick TRABICHET souligne  que la  commune de Vailly va mettre  à  disposition de l’ADMR de
nouveaux locaux. Elle se dit surprise que les demandes de subventions de la part des ADMR fassent autant
débat  quand on fait  le  rapprochement  avec  les  30  000 euros  que  l’on  donne chaque  année  à  la  société
Affiniski.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de verser à l’ADMR de la Vallée d’Aulps, en plus de
sa subvention annuelle de 9 300 euros, une subvention exceptionnelle de 5 000 euros. Jacqueline GARIN
demande à ce qu’une rencontre soit organisée avec les 3 ADMR.

Concernant l’AMETYA

Stéphane  PUGIN-BRON  fait  part  aux  membres  du  Conseil  Communautaire  de  la  demande
d’augmentation faite par l’AMETYA pour sa subvention 2017. Il précise que le bureau propose de leur verser
la même subvention qu’en 2016.

Patrick COTTET-DUMOULIN considère que cette association a beaucoup de mérite et fait un travail
remarquable avec les résidents de l’EHPAD de Saint Jean d’Aulps. 

Le  Conseil  Communautaire,  à  l’unanimité,  décide  d’augmenter  de  1  000  euros  la  subvention  de
l’AMETYA pour 2017.
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Concernant l’association Terroir et Savoir Faire

Sandra  LARDY  présente  brièvement  le  point  de  vente  collectif  qui  s’est  monté  entre  plusieurs
agriculteurs  de  la  CCHC au  chalet  du  Jotty  à  La  Vernaz.  Elle  précise  que  tous  les  producteurs  locaux
susceptibles d’intégrer ce point de vente ont été informés et vont se réunir prochainement.

Stéphane PUGIN-BRON tient à lever toute ambiguïté et à rappeler que la mise en place d’une route
« Terroir  et Savoir Faire » (pose d’une signalétique spécifique pour les producteurs adhérant à une charte
spécifique) est une action menée par la CCHC, d’où le porte-à-porte effectué par Sandra LARDY auprès des
agriculteurs locaux. En revanche, il signale que le point de vente collectif a été mis en place à l’initiative des
agriculteurs et que la CCHC ne fait office que de facilitateur en mettant à leur disposition ses locaux du Jotty.
Il ajoute qu’un bail de courte durée a été conclu jusqu’à fin juin et qu’il faudra, en cas de poursuite de ce point
de vente, que le Conseil Communautaire se prononce sur la passation d’un nouveau bail.

Pour revenir à la route Terroir et Savoir Faire, Sandra LARDY précise que 2 conditions cumulatives
s’imposent aux agriculteurs pour adhérer à la charte :

• produire et transformer leurs produits sur une des 20 communes de l’espace valléen,
• intervenir en matière d’entretien des paysages ou d’animation des alpages.

Le Conseil  Communautaire,  à  l’unanimité,  décide d’attribuer aux associations les  subventions
suivantes pour l’année 2017 :

• Sporting Club Morzine Vallée d'Aulps 25 000,00 €
• Football Club du Brevon 5 000,00 €
• OT Morzine (Trail des Hauts-Forts 2017) 300,00 €
• Les Allobroges du Brevon (Trails du Brevon 2017) 500,00 €
• ADMR des Dranses 3 200,00 €
• ADMR de la Vallée d'Aulps

◦ Subvention annuelle 9 300,00 €
◦ Subvention exceptionnelle 2017 5 000,00 €

• ADMR de la Vallée du Brevon 9 300,00 €
• ADMR du Marcelly 1 700,00 €
• Ametya 5 600,00 €
• Équipe mobile psychosociale du Chablais 2 000,00 €
• Secours en Montagne – section Morzine 3 600,00 €
• Secours en Montagne – Section Saint Jean d’Aulps 300,00 €
• Secours en Montagne – section Brevon 1 700,00 €
• Jeunes Sapeurs Pompiers de Bellevaux – Boëge – Lullin 500,00 €
• Association du Musée de la Musique Mécanique

◦ Subvention annuelle 78 000,00 €
◦ Subvention exceptionnelle 2017 1 500,00 €

• Association Terroir et Savoir-Faire 600,00 €
• Mission Locale Jeunes Chablais 14 472,00 €
• Mutame Savoie Mont-Blanc 273,00 €

7.2 Mandatement de dépenses d’investissement avant le vote du BP 2017

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Madame  la Présidente à engager, liquider et
mandater la dépense suivante :

Nature de la dépense Imputation comptable Montant autorisé

Diagnostic amiante / HAP ZAE Vernay-Bron 2031-54 3 800,00 €
Baie de brassage informatique 2188-11 2 500,00 €
Total dépenses autorisées 6 300,00 €
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7.3 Souscription d’un emprunt pour la rénovation de 2 ponts aux Gets

Stéphane  PUGIN-BRON  rappelle  que,  pour  les  besoins  de  financement  de  la  démolition  et  de  la
reconstruction à neuf des ponts du Chot et de la Pierre sur la communes des Gets, la CCHC doit souscrire un
emprunt de 480 000 euros, le montant des droits ouverts voirie de la commune n’étant pas suffisant pour
autofinancer le coût des travaux. Il précise que le montant des échéances sera déduit de l’enveloppe attribuée
chaque année à la commune des Gets. 

Les propositions de financement reçues sont les suivantes :

Henri ANTHONIOZ souhaite que la proposition de la Banque Postale sur 10 ans avec un taux fixe de
0,91 % soit retenue.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Madame la Présidente à signer le contrat de
prêt avec la Banque Postale sur la base d’une durée de 10 ans et d’un taux fixe de 0,91 %.

7.4 Modification des indemnités de fonctions des élus

Stéphane  PUGIN-BRON  rappelle  que,  depuis  le  début  de  l’année  2017,  le  montant  maximal  des
indemnités de fonction des élus a évolué du fait de 2 facteurs :

- une augmentation de 1015 à 1022 de l’indice brut terminal de la fonction publique servant de base de
calcul aux indemnités de fonctions (applicable au 1er janvier 2017),

- une majoration de 0,6 % de la valeur du point d’indice de la fonction publique au 1er février 2017.

Compte  tenu  que  fait  que  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  15  avril  2014  faisait
expressément référence à l’indice brut terminal 1015, il souligne qu’il convient donc de prendre une nouvelle
délibération afin de viser « l’indice brut terminal de la fonction publique ».

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de conserver les taux des indemnités de fonction
de la Présidente et des 9 Vice-présidents tels qu’ils ont été fixés dans la délibération prise en 2014 mais
précise que ces taux ne s’appliquent plus à l’indice brut 1015 mais à l’indice brut terminal de la fonction
publique tel qu’il est fixé par la réglementation en vigueur au moment du calcul des indemnités.

7.5 Nouveaux tarifs pour le Domaine de Découverte de la Vallée d’Aulps

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve les nouveaux tarifs suivants :
• Affiche A3 Plonk et Replonk (l’unité) :   2,00 €
• Miel Fleurs sauvages (l’unité) :   8,90 €
• Miel crémeux :   8,90 €
• Bougie à la cire d’abeille personnalisée dans un verre :   8,80 €
• Bougie à la citronnelle personnalisée dans un verre :   8,80 €
• Bougie à la cire d’abeille et aux huiles essentielles : 12,80 €
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Banque Durée Taux Échéance Total intérêts Frais

Caisse 
d’épargne 10 ans 1,19 % constante 31 973 € 480 €

Caisse 
d’épargne 15 ans 1,61 % constante 64 126 € 480 €

Crédit 
Mutuel

10 ans 0,90 % constante
(dégressive)

22 463 €
(22 140 €)

480 €

Crédit 
Mutuel 15 ans 1,15 % constante

(dégressive)
43 278 €

(42 090 €) 480 €

Banque 
Postale

10 ans
0,91 %
(0,92%)

dégressive
(constante)

22 726 €
(23 313 €)

480 €

Banque 
Postale 15 ans

1,34 %
(1,37%)

dégressive
(constante)

49 544 €
(52 338 €) 480 €

Crédit
Agricole 10 ans 1,00 % dégressive 24 600 € 350 €

Crédit
Agricole

15 ans 1,45 % dégressive 53 070 € 350 €



8- Transport

8.1 Balad’Aulps Bus 2 – tracé été 2017

Béatrice TAVERNIER rappelle  que l’été,  le Balad’Aulps Bus 2 dessert  le lac de Montriond avec 6
passages en 3 rotations. Elle souligne que, depuis l’été 2016, la commune de Montriond a mis en place une
navette gratuite entre Morzine, Montriond et le lac qui effectue 7 rotations. Avec 1 665 passages comptabilisés
sur cette nouvelle ligne, les usagers se sont partagés entre le Balad’Aulps Bus 2 et cette navette.

    BAB 1        BAB 2        TOTAL
2014         9 080          3 398         12 478
2015         9 289          3 019         12 308
2016         9 242          1 532         10 774   

Lors  de  sa  réunion  du  13  mars  et  afin  d’éviter  tout  doublon  entre  les  2  navettes,  la  Commission
Transport a proposé de valider les trajets suivants du Balad’Aulps Bus pour l’été 2017 : 

1/-  11h15 Les Gets – Le Corbier et retour,
2/-  14h05 Les Gets – Seytroux et retour,
3/-  16h45 Les Gets – Le Corbier et retour, 

Desserte du Col du Corbier (1 et 3)     :
• Arrivée :  11 h 55  -  17 h 25
• Départ :  12 h 00  -  17 h 30

Desserte de Seytroux     :
• Départ :   9 h 57 (BAB1) - 14 h 45 (BAB2)
• Arrivée : 14 h 45 (BAB2) - 17 h 05 (BAB1)

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, valide la proposition de la commission Transport.

8.2 Bandes cyclables

Afin  que  le  Département  puisse  inclure  des  aménagements  spécifiques  dans  ses  travaux  de  voirie,
Béatrice TAVERNIER souligne que la commission Transport de la CCHC a jugé indispensable d’effectuer un
diagnostic et une étude des possibilités d’implantation de bandes cyclables sur les routes départementales de
notre territoire. Dans le cadre du programme Espaces Valléens, elle  précise qu’une demande de financement
de 200 000 € a été acceptée pour une prise en charge à 50 % (en attente crédits FEDER), le solde étant à
charge du Département.

La  Commission  Transport  a  accepté  la  proposition  d’INDDIGO d’une  étude  de  faisabilité  pour  la
réalisation d’aménagements cyclables d’un montant de 7 750,00 € HT.

8.3 Transport scolaire : tarifs 2017-2018

Béatrice TAVERNIER présente aux membres du Conseil Communautaire les tarifs des cartes proposés
par la commission Transport pour l’année scolaire 2017-2018 :

• pour les élèves à destination des établissements secondaires :
◦ 1 enfant : 57,00 € (56,00 € en 2016)
◦ 2 enfants : 104,00 € (102,00 € en 2016)
◦ 3 enfants et plus : 125,00 € (132,00 € en 2016)

• pour les élèves à destination des écoles maternelles et primaires
◦ 1 enfant : 21,00 € (20,50 en 2016)
◦ 2 enfants : 42,00 € (41,00 € en 2016
◦ 3 enfants et plus : 63,00 € (61,50 € en 2016)

• frais de retard : 36 euros
• édition de cartes supplémentaires : 5 euros

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve ces nouveaux tarifs.
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9- Dissolution du SITHD

Charles-Henri MONTET rappelle que le SITHD est le syndicat qui portait l’Office de Tourisme de la
Vallée d’Aulps jusqu’au 31 décembre 2016. La compétence tourisme ayant été transférée au 1er janvier 2017 à
la CCHC, il convient donc désormais de dissoudre ce syndicat, dissolution qui a été décidée le 8 mars dernier
par son conseil syndical. Pour que la Préfecture puisse prendre l’arrêté de dissolution, il faut maintenant que
chaque collectivité membre délibère de manière concordante. C’est à ce titre que le Conseil Communautaire
doit délibérer puisque la CCHC est membre du SITHD depuis le début de l’année.

Le  Conseil  Communautaire,  à  l’unanimité,  demande  la  dissolution  du  SITHD  et  accepte  les
conditions de cette dissolution (répartition de l’excédent de clôture de 380,38 € entre les communes
membres sur la base de la clé de répartition fixée dans les statuts).

10- SPANC     : modification de la périodicité des contrôles

Stéphane  PUGIN-BRON  propose,  après  avis  favorable  des  membres  du  bureau,  de  modifier  la
périodicité des contrôles effectués sur les installations desservant jusqu’à 4 logements (10 ans au lieu de 6
ans), dans la mesure où le technicien en charge du SPANC n’est pas en mesure d’assurer autant de contrôles.
Il précise que ce changement de périodicité ne remettra pas en cause l’équilibre financier du service.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve ce changement de périodicité.

11- Petite enfance     : avenant au Contrat Enfance Jeunesse

Stéphane PUGIN-BRON fait part aux membres du Conseil Communautaire de la nécessité de passer un
avenant  au  Contrat  Enfance  Jeunesse  signé  avec  la  CAF  de  la  Haute-Savoie,  et  ce  afin  d’intégrer
l’augmentation de la capacité d’accueil de la crèche d’Avoriaz (de 18 à 21 places).

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Madame la Présidente à signer cet avenant.

12- Questions diverses

Christophe MUTILLOD rappelle les deux tempêtes de ces deux dernières semaines qui ont perturbé les
remontées mécaniques et laissé des clients au pied de remontées sans pouvoir rejoindre leur station de départ.
Il tient à remercier la SAT qui a bien voulu accélérer le cadencement des BAB entre Les Gets et Morzine et
qui a stoppé le BAB pendant 1h le temps de rapatrier les skieurs.

Henri ANTHONIOZ aimerait savoir quand est-ce que le Conseil Communautaire fera le choix sur la
date  du transfert  des  compétences  eau et  assainissement  collectif.  Stéphane PUGIN-BRON précise qu’un
COPIL se réunira le 7 juillet 2017 et que le Conseil Communautaire devra prendre une décision sur ce point
lors de sa réunion du 11 juillet.

Les prochaines réunions auront lieu le mardi 11 avril 2017 à 18h30 à Saint Jean d’Aulps et le mardi 16
mai 2017 à 18h30 à Montriond.

Le Biot, le 15 mars 2017

La Présidente
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4- Sentiers :

Approbation

du schéma directeur

La procédure

 Juin 2014 : information du CD 74 sur leur nouvelle 

politique en matière de sentiers pédestres, VTT et 

équestres.

Priorités du département :  

� valoriser les espaces naturels ;

� prendre en compte les attentes des randonneurs ;

� garantir une qualité exemplaire des itinéraires.

21 avril 2015 : délibération de la CCHC pour la réalisation 

d’un Schéma Directeur de la randonnée.

Réalisation du SD en régie (demande de subvention        

       de 16 557 € HT au CD 74, en avril 2015 - Attribution 

             de la subvention le 31 juillet 2015).

La procédure

Approbation du Schéma Directeur par la CCHC.

Transmission du SD aux communes pour validation 

(délibération à prendre).

Transmission de la classification des sentiers au 

Département pour validation :

� Instruction du dossier et commentaires

� Intégration des remarques du CD 74 par la CCHC

� Transmission du SD finalisé

� Validation du SD de la CCHC par le CD 74

Demandes des subventions au département pour 

l’aménagement, l’entretien et le balisage des sentiers.

Intérêts du Schéma Directeur

Organiser et planifier l’offre de randonnée pédestre,        

    des 15 communes, sur les 5 années à venir (2017-

2021) :

� Déterminer des circuits pour chaque commune 

et les hiérarchiser.

� Aménager et entretenir de façon homogène          

      les sentiers de l’ensemble du territoire.

� Organiser et garantir un balisage homogène 

(selon  la Charte de balisage du Département).

� Faire la promotion de nos sentiers.

Proposer une offre de sentiers entretenus et 

balisés avec une promotion adaptée.

Intérêts du Schéma Directeur

Pouvoir prétendre aux aides techniques et financières 

du Département :

SID1 SID2 SIL

Aménagements 
ponctuels

Aide de 70 % HT. Aide de 50 % HT. /

Mobilier 
de valorisation et 

petits 
équipements

Panneau d’accueil 
: CD 74.

Table orientation : 
70 % HT

(<10 000 €)

Panneau d’accueil 
: CD 74.

Table orientation :
50 % HT

(< 10 000 €).
Autres : 50 % HT.

Panneau d’accueil 
: 30 % HT.

Plans de balisage CD 74 CD 74
CD 74 : validation 

et aide de 30 % 
HT.

Achat du balisage CD 74 Aide de 50 % HT. Aide de 30 % HT.

Pose du balisage Aide de 70 % HT. Aide de 50 % HT. /

Entretien
des sentiers

Aide forfaitaire de 
300 €/km sur 3 

ans.

Aide forfaitaire de 
200 €/km sur 3 

ans.
/

Remplacement 
de balisage

CD 74 Aide de 50 % HT. /

La concertation
Communes 1ère réunion 2ème réunion Commentaires

Bellevaux

10 déc. 2014

16 avril 2015 Echanges avec B. Vuagnoux

Lullin 11 mai 2015

Vailly 8 juin 2015 Echanges avec Y. Trabichet

Reyvroz 1er avril 2015 Echanges avec A. Colloud

La Vernaz 23 avril 2015 /

La Forclaz 14 avril 2015 /

La Baume 20 avril 2015 /

Le Biot 5 août 2015 /

Seytroux 17 avril 2015 / Echanges avec J.C. Morand

Saint Jean 
d’Aulps

8 juin 2015 /
Echanges avec P. Cottet-

Dumoulin

Essert-Romand 11 juin 2015 /

La Côte 
d’Arbroz

22 mai 2015 / Echanges avec S. Muffat

Montriond 3 avril 2015 / Echanges avec M. Muffat

Morzine-Avoriaz 2 février 2015 9 avril 2015 Echanges avec J.F. Premat

Les Gets 7 mai 2015 10 déc. 2015 Echanges avec M. Martel



Le Schéma Directeur
Tome 1 : le rapport

Le Schéma Directeur
Tome 1 : le rapport

Le Schéma Directeur
Tome 2 : les cartes

Le Schéma Directeur
Tome 2 : les cartes

Le Schéma Directeur
Tome 3 : les fiches



Le Schéma Directeur
Tome 3 : les fiches

Le Schéma Directeur
Tome 3 : les fiches

Le Schéma Directeur
Tome 3 : les fiches

La procédure

 Délibération de la CCHC pour approuver

le Schéma Directeur de la randonnée

puis

Délibération des communes pour approuver les cartes
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